
Travaux de création de la piste d'accès à la plage de dépôt B17

et travaux VRD chemin de la cordelière - Schéma de déviation

Déviation du Chemin du Bachais
durant les travaux

Chemin de la Cordelière
3 phases de travaux réseaux

(1, 2 et 3) : Circulation interdite
SAUF riverains et services publics
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Le parking bas pourra être utilisé
pour le stationnement des riverains

lorsque les accès aux propriétés
ne sont pas possibles.
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Points de collecte des
ordures ménagères
pendant les travaux

PARKING BAS
PARKING HAUT

- Phase 1 : Réseaux partie sud: durée estimée 4 semaines
L'accès véhicule des riverains (partie centre et nord) sera possible en empruntant
le parking haut du château de Rochasson.
L'accès des riverains (partie sud) sera possible le week-end, et en semaine selon
l'avancement des travaux.
- Phase 2 : Réseaux partie centre : durée estimée 6 semaines
L'accès des riverains (partie sud) sera maintenu (Cordelière, Miraillet).
L'accès des riverains (partie centre et nord) sera possible le week-end, et en semaine
selon l'avancement des travaux.
- Phase 3 : Réseaux partie nord : durée estimée 3 semaines
L'accès des riverains (partie sud et centre) sera maintenu.
L'accès des riverains (partie nord) sera possible le week-end, et en semaine
selon l'avancement des travaux.
- Phase 4 : Création de la piste : durée estimée 2 semaines
Les travaux de la piste n'auront pas d'incidence sur les accès des riverains.
- Phase 5 : Aménagements de surface : durée estimée 4 semaines
L'accès des riverains sera possible le week-end, et en semaine selon l'avancement
des travaux.

Durant toute la durée des travaux, un accès piétons sera maintenu.

La base de vie du chantier sera installée sur le
parking haut. Une circulation alternée à double sen s
sera possible pour le transit local des riverains, des
véhicules de chantier et des véhicules de secours.
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